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REGLEMENT   GENERAL 

 

ENGAGEMENTS   

Tout engagement parvenu hors délai sera refusé. 

La date limite fixée à 15 jours avant la date de compétition sera respectée, et aucune 

modification ne sera acceptée après cette date. 

 

L’organisateur ne pourra en aucun cas accepter les nageuses des clubs qui n’auront pas réglé les 

droits d’engagement, et dont les engagements seraient parvenus hors délai. 

 

EPREUVES  DE  SOCLE 

 

L’organisateur  est dans l’obligation de traiter l’épreuve sur le logiciel NARVAL le jour de la 

compétition, et de fournir tous les documents papier nécessaires au jury. 

 

Pour les épreuves de socle les engagements doivent obligatoirement être faits sur le logiciel 

NARVAL et les documents papier envoyés au club organisateur, doivent être imprimés par ce 

logiciel. 

 

La copie de ces engagements doit être adressée par courriel à la Présidente de la Commission 

Régionale. 

 

Un récapitulatif des engagements (papier) doit être adressé au secrétariat du Comité Régional 

accompagné du chèque du montant des droits d’engagements, libellé à l’ordre de : 

COMITE REGIONAL FFN 59/62 

 

COMPETITIONS 

 

Il  sera précisé, dans les délais voulus sur quels formulaires devront être faits les engagements. 

 

Un récapitulatif des engagements (papier) doit être adressé au secrétariat du Comité Régional 

accompagné du chèque du montant des droits d’engagements, libellé à l’ordre de : 

COMITE REGIONAL FFN 59/62 

 

L’ensemble des documents papier doit être adressé à la Présidente de la Commission Régionale. 

 

Un récapitulatif doit être adressé à l’organisateur par courriel. 

 

Le club organisateur est tenu de fournir tous les documents papier nécessaires au jury. 
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OFFICIELS  

 

EPREUVES  DE  SOCLE 

 

Tout engagement doit être accompagné du bordereau d’engagement du jury. 

Chaque club ne peut engager plus de 12 nageuses au total sur une journée d’épreuves de socle. 

Chaque club est dans l’obligation de présenter 1 Officiel pour 6 nageuses engagées. 

Si un club n’a pas d’Officiel et qu’il engage un Officiel en examen, il ne peut présenter plus de 6 

nageuses. 

 

En raison des difficultés pour assurer le suivi des Officiels en examen, la Responsable des Officiels 

aura la possibilité de refuser la présence de ceux-ci sur une épreuve de socle, s’ils sont trop 

nombreux. 

Pour cette raison, leur inscription sera obligatoirement faite un mois avant la date de l’épreuve, 

sur le document prévu à cet effet, et envoyé par courriel à la Responsable des Officiels, et à la 

Présidente de la Commission Régionale. 

Les premières inscrites seront retenues, et une fois le quota atteint les inscriptions 

supplémentaires seront refusées. 

 

COMPETITIONS REGIONALES 

 

Tout engagement doit être accompagné du bordereau d’engagement du jury. 

Chaque club est dans l’obligation de présenter 1 Officiel sur la compétition. S’il n’a pas d’Officiel 

du niveau requis, il est dans l’obligation de déléguer un Officiel en examen, ou un licencié de son 

club qui complétera le jury. 

En raison des difficultés pour assurer le suivi des Officiels en examen, la Responsable des Officiels 

aura la possibilité de refuser la présence de ceux-ci sur une compétition, s’ils sont trop nombreux. 

Pour cette raison, leur inscription sera obligatoirement faite un mois avant la date de la 

compétition, sur le document prévu à cet effet, et envoyé par courriel à la Responsable des 

Officiels, et à la Présidente de la Commission Régionale. 

Les premières inscrites seront retenues, et une fois le quota atteint les inscriptions 

supplémentaires seront refusées. 

En cas de manque d’Officiels la Présidente de la Commission Régionale convoquera un ou des 

Officiels du niveau requis pour assurer le déroulement de la dite compétition. 

Les Officiels convoqués seront pris en charge financièrement par le Comité Régional ( repas, 

hébergement et déplacement) et cette prise en charge sera couverte par l’amende de 100 € 

appliquée aux clubs qui ne présenteront pas d’Officiels. 
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RECOMPENSES 

 

L’ensemble des récompenses (diplômes, médailles….) est à la charge du Comité Régional. 

L’organisateur peut s’il le désire offrir une récompense supplémentaire aux nageuses (coupes…..) 

 

ORGANISATION 

 

EPREUVES  DE  SOCLE 

 

Les 3 Niveaux d’épreuves (Acquisition, Développement, Formation) auront lieu le même jour, dans 

un seul lieu et se dérouleront sur la journée. 

Danse : le matin 

Epreuves en piscine l’après midi. 

 

 

TARIFS des ENGAGEMENTS  
 
 

Epreuves de Socle : 5 €  par épreuve 
 
Epreuve Technique Hiver Programme PROMOTION : 3 € 
 
Epreuves de Ballets Programme PROMOTION et CHAMPIONNAT  REGIONAL 
 
Tarif   pour 1 ballet : 
 
4 Nageuses : 28 €   8 Nageuses : 52 €      
5 Nageuses : 34 €   9 Nageuses : 58 €    
6 Nageuses : 40 €   10 Nageuses : 64 € 
7 Nageuses : 46 €       
 
Interclubs : 40 € par équipe engagée 
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INTERCLUBS DE NATATION SYNCHRONISEE 

-Conditions d’engagement 

Nageuses inscrites dans les socles de formation (Acquisition – Développement – Formation). 

Date de la compétition : Dimanche 06 décembre 2009 

Chaque club présente une ou une plusieurs équipes de 8 nageuses maximum. 

La compétition comprend 8 épreuves individuelles, une épreuve de porté et une épreuve de 

relais. Chaque nageuse inscrite dans l’équipe nagera une épreuve individuelle et l’épreuve de 

relais. 

Si un club ne peut présenter 8 nageuses dans une même équipe, des nageuses de l’équipe 

nageront plusieurs épreuves individuelles. L’équipe se verra néanmoins attribuer des points de 

pénalité. 

Un club peut présenter une deuxième équipe à condition qu’il présente déjà au moins une équipe 

de 8 nageuses… 

-Contenu des épreuves : 

1°Pour les épreuves individuelles 

1. Figure Technique Acquisition (tirée au sort parmi 12 figures) 

2. Figure Technique Acquisition (tirée au sort parmi 12 figures) 

3. Figure Technique Développement (tirée au sort parmi 16 figures) 

4. Figure Technique Développement (tirée au sort parmi 16 figures) 

5. Propulsion Ballet Acquisition 

6. Propulsion Ballet Développement 

7. Improvisation 

8. Improvisation  

 

2°Pour l’épreuve de porté (le degré de difficulté de l’acrobatie sera communiqué à l’avance) 

3°Pour l’épreuve de relais (par 25m) : 

Dans l’ordre = Papillon – Godille par la tête – Dos – Rétro costal – Brasse – Canoë – Crawl – Torpille 

par les pieds. 

-Organisation des épreuves : 

1°Pour les épreuves individuelles 

Pour les épreuves de 1 à 6, la tenue exigée est : maillot de bain noir – Bonnet blanc. 
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Pour les épreuves 7 et 8 : tenue libre. Les improvisations sont organisées sous forme de « Battle ». 

2°Pour l’épreuve de porté 

L’épreuve de porté se déroule de la manière suivante : sur un support musical, l’équipe réalise 10 

secondes de ballet, le porté et termine par 10 secondes de ballet. 

L’équipe a le droit à deux passages devant le jury.  

La tenue est libre. 

3°Pour l’épreuve de relais 

Elle se déroule par 25 mètres. Les nageuses sont en maillot de bain noir et bonnet blanc. 

-Notation des épreuves : 

1°Pour les épreuves individuelles 

Les nageuses sont soumises à la notation préconisée lors du passage des épreuves de socle, avec 

le souci pour les juges de réaliser un classement des nageuses entres-elles. 

2°Pour l’épreuve de porté 

La note du porté est calculée en fonction du coefficient de difficulté et de l’exécution de 

l’acrobatie.  

3°Pour l’épreuve de relais 

La note est attribuée en fonction du classement de l’équipe, le but étant de terminer l’épreuve en 

un minimum de temps. 

Pour les parties « Synchro » des pénalités seront appliquées aux nageuses ne respectant pas les 

positions règlementaires. 
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Programme   PROMOTION   

 

-Conditions d’engagement 

Programme qui se déroule sur 2 étapes : 1 Epreuve technique Hiver et 1 Ballet Combiné 

Eté réservé aux nageuses nées en 1997 et avant, ayant déjà participé à une épreuve durant les 

saisons sportives précédentes ou titulaires du PASS’ COMPET. 

 

1° Epreuve technique Hiver  : Dimanche 13 Décembre 2009 

 

Contenu de l’épreuve :- l’épreuve de propulsion ballet du Cycle 1  

    :- ballet leg simple ( fig.101) 

    :- position verticale  

 

Classement : Espoir 1995 – 1996 - 1997 

             Junior 1992 – 1993 – 1994  

             Senior 1991 et avant 

 

2° Ballet Combiné Eté : Dimanche 16 Mai 2010 

Contenu de l’épreuve : Ballet Combiné d’une durée de 4 minutes. 

Jugement  

Application du règlement FINA. 

Règlement  

10 nageuses engagées maximum par ballet et ayant participé à l’épreuve d’hiver. 

Moins de 10 nageuses sont autorisées dans la composition de l’équipe. 

Il n'y a pas de pénalité pour un nombre inférieur de nageuses. 
Un deuxième ballet peut être engagé à condition  que le club dispose de plus de 10 nageuses 
engagées sur le programme. 
Un troisième ballet peut être engagé à condition que le club dispose de plus de 20 nageuses 
engagées sur le programme….etc 
Dans ce cas il n'y a pas de règle pour le nombre de nageuses entrant dans la composition de 
chaque ballet. 
 
L’épreuve d’hiver est obligatoire pour participer au ballet combiné. 

Des nageuses non participantes à l’épreuve technique ne pourront pas participer au ballet 

combiné. 

 

3° Classement Général 

 Addition des points des 2 épreuves. 

 

ü Il y a cette année une compétition Promotion Interrégionale pour laquelle il n’y a pas de 

qualification, mais ne seront autorisés à y participer que les ballets qui ont nagé auparavant  les 

2 épreuves en Région. 
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Championnat Régional 

Cycles 1 et 2 

 
Programme qui se déroule sur 2 étapes : 

-   1 Epreuve technique Hiver 

 -  1 Ballet Combiné Eté  
 

-Conditions d’engagement 

Nageuses inscrites dans les cycles 1 ou 2 ayant passé deux épreuves avant la date de la 

compétition Eté. 

 

-Règlement Général  

Règlement de l’épreuve 3 pour la Journée Technique d’hiver 

Règlement de l’épreuve 5 pour le ballet combiné 

 

1° Championnat Régional Technique 
 

Epreuve Technique des socles Acquisition Développement Formation : dimanche 31 Janvier 2010 
 

Classement  par année d’âge : 

 

 Acquisition :   2001 et après     

      1999 et 2000         

      1998 et avant 

 

 Développement :   1999 et après 

      1998 et avant 

 

 Formation :   toutes années d’âge confondues 

 

Jugement : Epreuve technique Cycles 1 et 2  
 

2° Championnat Régional Ballet Combiné 
 

Ballet du socle pour validation du cycle si les épreuves de 1 à 4 sont validées. 
 

Classement : 

Ajout des points réalisés par les nageuses aux épreuves de la journée technique. 

Si des nageuses n’ont pas participé à la journée Technique Hiver, le ballet sera classé sans 

leurs points, et le total sera donc inférieur à un ballet dont les nageuses ont participé aux 

deux épreuves. 
 

Jugement : Epreuve 5 Cycles 1 et 2 (Spécial Règlements FFN 2009/2010 et annexes) 
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